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1 â€“ PrÃ©sentation du cadre d&#39;emplois Le cadre dâ€™emplois des Ã©ducateurs
territoriaux de jeunes enfants, classÃ© en catÃ©gorie B, relÃ¨ve de la filiÃ¨re mÃ©dico-sociale,
secteur social.
 Il comprend les grades dâ€™Ã©ducateur de jeunes enfants, dâ€™Ã©ducateur principal de jeunes
enfants et dâ€™Ã©ducateur chef de jeunes enfants.Â  2 â€“ Principales fonctions Les
Ã©ducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiÃ©s chargÃ©s de mener des actions
qui contribuent Ã  lâ€™Ã©veil et au dÃ©veloppement global des enfants dâ€™Ã¢ge prÃ©scolaire.
 Ils peuvent avoir pour mission, en liaison avec les autres travailleurs sociaux et avec lâ€™Ã©quipe
soignante, de favoriser le dÃ©veloppement et lâ€™Ã©panouissement des enfants de six ans au plus
qui se trouvent pour un temps plus ou moins long hors de leur famille ou qui sont confiÃ©s Ã  un
Ã©tablissement ou Ã  un service de protection de lâ€™enfance. Ils peuvent Ã©galement exercer
leurs fonctions dans un Ã©tablissement ou service d&#39;accueil des enfants de moins de six ans
dans les conditions fixÃ©es par les articles R.180 et suivants du code de la santÃ© publique. 

Conditions gÃ©nÃ©rales pour avoir la qualitÃ© de fonctionnaire   Ces conditions sont au nombre
de 5 :  - PossÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise ou celle de lâ€™un des autres Ã‰tats membres de
la CommunautÃ© europÃ©enne ou dâ€™un autre Ã‰tat partie Ã  lâ€™accord sur lâ€™Espace
Ã©conomique europÃ©en,- Jouir de ses droits civiques dans lâ€™Ã‰tat dont on est ressortissant,-
Ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec lâ€™exercice des fonctions,- Etre en
position rÃ©guliÃ¨re au regard des obligations de service national de lâ€™Ã‰tat dont on est
ressortissant,- Remplir les conditions dâ€™aptitude physique exigÃ©es pour lâ€™exercice des
fonctions.   Conditions particuliÃ¨res et modalitÃ©s dâ€™accÃ¨s au cadre dâ€™emplois des
Ã©ducateurs de jeunes enfants   Le recrutement dans ce cadre dâ€™emplois intervient aprÃ¨s
inscription sur une liste d&#39;aptitude Ã©tablie Ã  l&#39;issue d&#39;un concours sur titres avec
Ã©preuves.Â    1 â€“ Conditions d&#39;inscription au concours sur titres avec Ã©preuves   
Peuvent se prÃ©senter Ã  ce concours les candidats titulaires du diplÃ´me dâ€™Ã‰tat
dâ€™Ã©ducateur de jeunes enfants.
 DiplÃ´mes europÃ©ens :   Il appartient aux candidats titulaires dâ€™un diplÃ´me dÃ©livrÃ© dans
un Ã‰tat de la CommunautÃ© europÃ©enne ou dans un Ã‰tat partie Ã  lâ€™accord sur
lâ€™Espace Ã©conomique europÃ©en autre que la France, de demander lâ€™assimilation de leur
diplÃ´me Ã  un diplÃ´me national Ã  la commission instituÃ©e Ã  cet effet auprÃ¨s du ministre
chargÃ© des collectivitÃ©s locales (dÃ©cret nÂ°94-743 du 30 aoÃ»t 1994 modifiÃ©). Cette
demande doit Ãªtre formulÃ©e auprÃ¨s de la commission au plus tard Ã  la date de clÃ´ture des
inscriptions au concours.
 La demande doit Ãªtre adressÃ©e par lettre recommandÃ©e avec accusÃ© de rÃ©ception auprÃ¨s
du secrÃ©tariat de la commission, Ã  lâ€™adresse suivante : MinistÃ¨re de lâ€™intÃ©rieur,
Direction gÃ©nÃ©rale des collectivitÃ©s locales - Bureau F.P.1 - SecrÃ©tariat de la Commission
dâ€™assimilation des diplÃ´mes europÃ©ens (FPT) - Place Beauvau - 75800 Paris Cedex 08.
 A lâ€™appui de la demande dâ€™assimilation, le candidat fournit une copie du diplÃ´me dont il est
titulaire et, le cas Ã©chÃ©ant, sa traduction en franÃ§ais par un traducteur assermentÃ©. Il
prÃ©cise le niveau de recrutement et la durÃ©e des Ã©tudes concernant son diplÃ´me, ainsi que
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lâ€™autoritÃ© organisatrice du concours.
 A la demande de la commission, il fournit tous Ã©lÃ©ments de nature Ã  Ã©clairer la commission
en vue de lâ€™examen de sa demande dâ€™assimilation (arrÃªtÃ© ministÃ©riel du 20 janvier
1999).Â    2 â€“ Epreuves du concours   Le concours sur titres avec Ã©preuves comporte une
Ã©preuve dâ€™admission et une Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ©.   â€¢ Ã‰preuve
dâ€™admissibilitÃ© :
 L&#39;Ã©preuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ© consiste en la rÃ©daction dâ€™un rapport Ã©tabli
Ã  partir dâ€™un dossier portant sur une situation en relation avec les missions du cadre
dâ€™emplois concernÃ©, et notamment la dÃ©ontologie de la profession (3 heures ; coefficient 1).  
PrÃ©cision : Le rapport est une synthÃ¨se, rÃ©alisÃ©e Ã  partir des seuls Ã©lÃ©ments du
dossier, qui doit informer prÃ©cisÃ©ment le destinataire sur le sujet. Il ne s&#39;agit ni
d&#39;une dissertation sur le sujet proposÃ©, ni d&#39;un rÃ©sumÃ© du dossier. Le rapport
constitue un document organisÃ©, intÃ©gralement rÃ©digÃ©,
 respectant les rÃ¨gles de prÃ©sentation communes aux diffÃ©rentes Ã©preuves de
synthÃ¨se (note, rapport...).Â   â€¢ Epreuve dâ€™admission :
 L&#39;Ã©preuve orale d&#39;admission consiste en un entretien avec le jury permettant
dâ€™apprÃ©cier la motivation du candidat et son aptitude Ã  exercer sa profession dans le cadre
des missions dÃ©volues au cadre dâ€™emplois concernÃ© (20 minutes ; coefficient 2).   
PrÃ©cision : Cet entretien permet au jury dâ€™Ã©valuer la motivation et les compÃ©tences
professionnelles du candidat, ainsi que sa connaissance de lâ€™environnement
institutionnel au sein duquel il exerce son mÃ©tier ; il requiert Ã©galement du candidat une
connaissance de lâ€™actualitÃ© sanitaire et sociale.   Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve une
note de 0 Ã  20. Chaque note est multipliÃ©e par le coefficient correspondant.
 Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© entraÃ®ne
lâ€™Ã©limination du candidat. Tout candidat qui ne participe pas Ã  lâ€™une des Ã©preuves
obligatoires est Ã©liminÃ©.
 Seuls les candidats dÃ©clarÃ©s admissibles par le jury peuvent Ãªtre autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter
Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™admission.  
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